
8h  Accueil café 
 

8h 30 Ouverture  

Alain BONNIN, Président de l’Université de Bourgogne 
  

 Laurence RAVILLON, Doyen de la Faculté de Droit et de 

Sciences Politiques de Dijon 

 

I) LA QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITÉ 
 

Président de séance : Marc GUILLAUME 

Secrétaire Général du Conseil Constitutionnel 

 

9h 20 La QPC : point de vue du Professeur 

 Bertrand MATHIEU, Professeur à l’Ecole de Droit de la 

Sorbonne – Université Paris I 
 

9h 40 La QPC : point de vue du Ministère public 

 Jean-Marie BENEY, Procureur Général près la Cour d’appel de 

Dijon 
 

10h La QPC : point de vue du Magistrat du siège 

 François BESSON, Conseiller à la Cour d’appel de Dijon 
 

10h20  La QPC : point de vue de l’Avocat 

 Emmanuel TOURAILLE, Avocat au Barreau de Dijon 
  

10h 40   Pause 
 

11h 00 La QPC : point de vue de l’Avocat ayant plaidé devant le 

Conseil Constitutionnel 
Jean-Baptiste GAVIGNET, Avocat au Barreau de Dijon 

 

11h 20 La QPC : point de vue des étudiants du Master 2 

 Sous la direction conjointe de Cécile CASEAU-ROCHE et de 

Anne-Laure CASSARD- VALEMBOIS, Maîtres de conférences à 

la faculté de droit de Dijon. 
 

11H 40 Synthèse : Marc GUILLAUME 

12h   Cocktail déjeunatoire 

 

13 h 30  Café gourmand musical 

 

 

II) LA MISE EN ÉTAT ET LE DÉCRET MAGENDIE 
 

Président de séance : Henry ROBERT 

Premier Président de la Cour d’appel de Dijon 

 

 

14h 20 La mise en état de 1965 à 2013 

 Philippe GERBAY, ancien Avoué à la cour, Maître de 

conférences à la faculté de droit de Dijon 

 

14h 40 La mise en état : point de vue du Magistrat 

 Hélène JOURDIER et Marie-Françoise BOURY,  

Présidentes de chambre à la Cour d’appel de Dijon 

 

15h La mise en état : point de vue de l’Avocat 

 Alain RIGAUDIERE, Avocat Barreau de Dijon, ancien Bâtonnier 

 

15h 30 La mise en état : point de vue du greffe 

 Thérèse THIERRY, Directrice du greffe de la Cour d’appel de 

Dijon 

 

15h 50 Forum de discussion 

 

16h 20 La mise en état : qualité et célérité de la Justice ? 

Georges BOLARD, Professeur à la faculté de droit de Dijon 

 

 

 

 
 
 
 



 
Plan d’accès : 

 
 

        
  

 
 
 

 
Association Processualis 

Faculté de Droit et de Science Politique de Dijon 
4, Boulevard Gabriel 

21000 Dijon 
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8°Colloque du Master 2 Droit Processuel 
 

La QPC, 
La mise en état et le décret Magendie. 

 
Vendredi 15 février 2013 

De 8h30 à 17h 
Amphi Proudhon 

 
7h validées au titre de la formation des avocats. 

 
En partenariat avec : 

   
 

Amphi 

Proudhon 


